TARIF DE DÉVELOPPEMENT APPLICABLE À LA COGÉNÉRATION

1 APPLICABILITÉ

Pour tout retrait de gaz en service continu et stable, destiné à la cogénération, enregistré en un seul point de mesurage et dont le volume souscrit est d'au moins 10 000 m3/jour. 

Le tarif de développement applicable à la cogénération n'est disponible à un client qu'avec approbation spécifique de la Régie.

2 PRIX DE LA FOURNITURE DU GAZ

Le prix du gaz est de 12,201 ¢/m3 en date du 1er octobre 1999 sauf si le client utilise le service de livraison.  Ce prix est ajusté périodiquement pour refléter le coût réel d'acquisition et le coût des inventaires.

3 PRIX DE TRANSPORT DU GAZ

3.1 Obligation mensuelle minimale

Taux par m3 de volume souscrit :

103,815 ¢/m3
Ce taux correspond à la prime fixe de transport.

3.2 Frais variables de transport

Taux par m3 de volume retiré :

0,135 ¢/m3
Ce taux correspond aux frais variables de transport.

3.3 Ajustement des frais de transport

Les taux des articles 3.1 et 3.2 sont établis pour le 1er octobre  1999 et varieront selon les ordonnances de la Régie qui autorise la passation des ajustements subséquents des coûts de transport décrétés par l'Office National de l'Énergie ou tout autre organisme de réglementation.

4 PRIX DE DISTRIBUTION DU GAZ

4.1 Premier palier

Pour les retraits de 0% à 100% du volume souscrit, le taux unitaire est déterminé :

i) en calculant un taux minimum égal au plus élevé

du taux unitaire requis pour rentabiliser les investissements du distributeur, pour récupérer la perte de revenus actuels ou potentiels du distributeur résultant de l'implantation du projet de cogénération et de la revente d'énergie par le client aux autres clients actuels ou potentiels du distributeur, et pour récupérer des revenus supplémentaires de 0,479 ¢/m³ sur les volumes additionnels vendus par le distributeur suite à l'implantation du projet de cogénération, et

du taux unitaire minimum indiqué au tableau 4.3.

ii) en augmentant le taux minimum calculé en i) d'un montant égal à l'écart positif, réduit du pourcentage ci-dessous, entre le taux maximum du tableau 4.3 et le taux minimum calculé en i). 

Pourcentage de réduction :

 4%  x         VS du client - VS min. du sous-tarif 

Maximum 20%


VS max. du sous-tarif - VS min. du sous-tarif



+   4% au sous-tarif COG. 7



+   8% au sous-tarif COG. 8



+ 12% au sous-tarif COG. 9



+ 16% au sous-tarif COG. 10

+  25%  x  Terme du contrat en années - 10
Maximum 25%


5

+    1% x  Nombre d'années du terme du contrat
Maximum 5%


excédant 15 ans

+  40%  x  Coefficient d'utilisation contractuel - 50%
Maximum 40%


40%

+  10% 
si le client signe avant le 15 novembre

 

1994 et consomme avant le ler décembre 1996 ou 


Maximum 10%

+    5% 
si le client signe avant le 15 novembre 1995 et 


consomme avant le ler décembre 1997.

4.2 Retraits interdits (excédant le volume souscrit)

Pour les retraits au-delà de 100% du volume souscrit :

les taux unitaires sont ceux du premier palier plus une pénalité de 52 ¢/m3.

4.3 Tableau des taux






Sous-tarif
VS

Minimum
VS

Maximum
Maximum
Minimum


m³/jour
m³/jour
¢/m³
¢/m³

COG.6

COG.7

COG.8

COG.9

COG.10
10 000

32 000

100 000

320 000

1 000 000
32 000

100 000

320 000

1 000 000

3 200 000
3,805

2,920

2,219

1,793

1,561
1,081

0,791

0,615

0,518

0,491

4.4 Volume minimal annuel

Volume souscrit x 365 x coefficient d'utilisation contractuel convenu entre le client et le distributeur. 

Si, à la fin de son année contractuelle, le client a retiré un volume inférieur à son volume minimal, il sera facturé pour le volume déficitaire au taux du premier palier.

4.5 Ajustement du taux unitaire

Le ler octobre de chaque année, le taux unitaire de distribution est ajusté de 3% pour les années 1993 à 1996 inclusivement et, par la suite, selon la variation de l'indice d'ensemble, non désaisonnalisé, des prix à la consommation de l'agglomération urbaine de Montréal, entre le ler octobre de l'année en cours et le ler octobre de l'année précédente, à l'intérieur des limites suivantes :

· minimum 3% d'augmentation ;

· maximum 6% d'augmentation.

Le taux unitaire de distribution pourra également être ajusté en cours de contrat pour récupérer les pertes de revenus additionnelles qui pourraient survenir après l'implantation du projet de cogénération.  Le taux unitaire pourrait, dans ces circonstances, dépasser le taux maximum du tableau 4.3.

4.6 Période de démarrage

Le client pourra, lorsque disponible et pendant la période de démarrage, retirer du gaz en service interruptible au plus élevé du taux unitaire du tarif de développement applicable à la cogénération et du taux unitaire minimum du tarif interruptible alors en vigueur.

4.7 Service interruptible

Le distributeur pourra, si le client bénéficie d'une source d'énergie alternative, interrompre le client un maximum de 15 jours par année.  Le distributeur devra alors indemniser le client pour le coût supplémentaire de l'énergie alternative.

4.8 Réduction des besoins du client

Le client pourra aviser le distributeur que sa production d'électricité sera réduite ou suspendue pour une certaine période, auquel cas le distributeur pourra, aux conditions convenues avec le client :

i) décider de conserver, en tout ou en partie, la capacité de transport inutilisée et en donner crédit au client.

ii) décider de céder au client, en tout ou en partie, la capacité de transport inutilisée.

5 SERVICE DE GAZ DE COMPRESSION

i) Le client qui se prévaut du service de gaz de compression du distributeur doit lui acheter la totalité du gaz nécessaire pour transporter ses volumes jusqu’à la franchise du distributeur.

ii) Pour chaque m³ de volume retiré, le prix du gaz de compression est de 0,931 ¢/m³ pour la zone Sud et de 0,749 ¢/m³ pour la zone Nord en date du 1er octobre 1998 ; ce prix est ajusté périodiquement pour refléter le coût réel d’acquisition et le ratio réel du gaz de compression.

iii) Le client peut fournir le gaz de compression nécessaire pour transporter son gaz depuis la frontière de l’Alberta jusqu’à la franchise du distributeur ; le cas échéant, il doit en informer par écrit le distributeur au moins 60 jours à l’avance et fournir la totalité de son gaz de compression ; le service de gaz de compression du distributeur ne lui est alors plus facturé.

iv) Le client qui désire à nouveau se prévaloir du service de gaz de compression du distributeur doit informer par écrit le distributeur au moins 60 jours à l’avance et convenir d’un contrat d’une durée de 12 mois ou d’un multiple de 12 mois.

6 SERVICE DE LIVRAISON

Le client peut livrer le gaz à la frontière de l'Alberta ou dans le territoire du distributeur. Dans le cas où il livre son gaz dans le territoire du distributeur, le client obtient le crédit de transport décrit à l'article 6.1.  Dans le cas où il livre son gaz à la frontière de l'Alberta au point de livraison AECO C/NIT, le client doit payer le coût de transport prévu à l'article 6.2.

6.1 Crédit de transport

( Frais fixes de transport selon un coefficient d'utilisation de 100%  +  frais variables de transport ) x  Volume livré au distributeur.

Ces frais fixes et variables de transport du gaz de l'Alberta jusqu'au territoire du distributeur sont les suivants :






zone Sud
zone Nord
Frais fixes de transport :

3,413 ¢/m3
2,774 ¢/m3
Frais variables de transport :
0,135 ¢/m3
0,109 ¢/m3
6.2 Coût de transport (livraison à AECO C/NIT)

Frais fixes de transport selon un coefficient d'utilisation de 100%  x  Volume livré au distributeur.

Ces frais fixes de transport entre AECO C/NIT et Empress sont les suivants :

Frais fixes de transport :

0,472 ¢/m3

6.3 Déficiences de livraison

Lorsque le client ne livre pas tout le gaz qu'il s'est engagé à livrer :

i) il peut cesser ses retraits à l'intérieur d'une même période pour pallier sa déficience de livraison si cela a été préalablement convenu avec le distributeur ;

ii) il doit payer les coûts supplémentaires encourus jusqu'à un maximum pré-établi si le distributeur doit se procurer du gaz plus cher que celui indiqué au présent tarif ;

iii) il doit payer le prix du gaz indiqué au présent tarif plus 5,2 ¢/m3 sur son volume déficient si au moins un client interruptible est interrompu ;

iv) il peut être interrompu si le distributeur doit interrompre tous les clients interruptibles et ne peut trouver du gaz à un prix inférieur au maximum pré-établi ; tous les retraits effectués malgré la réception d'un avis d'interruption sont assujettis à une pénalité de 52 ¢/m3.

7 SERVICE D'ACHAT-REVENTE

Le client peut fournir au distributeur le gaz qu'il entend retirer à ses installations.  Le prix et les conditions de ce service se trouvent à la section "Service d'achat-revente à la frontière de l'Alberta".
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